
MUNICIPALITÉ DE SAINT-SÉVERIN 
 
Saint-Séverin, le 4 mars 2026 
 

À tous les membres du Conseil de la Municipalité de la paroisse de Saint-
Séverin,  
 
Prenez avis, par la présente, qu’aura lieu le LUNDI 09 MARS 2026 à compter 
de dix-neuf trente (19h30) la session régulière au Centre administratif 
municipal situé au 1986, place du Centre à Saint-Séverin, afin de prendre en 
considération les sujets mentionnés au présent avis.  
 
 
 
Stéphane Goulet 
Directeur général 
 

 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la session; 
 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
 
3. Adoption du procès-verbal de la session régulière du 9 février 2026; 
 
4. Adoption des comptes; 

 
5. Dépôt de la correspondance; 

▪ Finance Québec; 
o Réception d’un montant de 188 375.00$ du 

programme P.A.V.L. (entretien route locale); 
▪ Réseau biblio : Maintien du tarif postal réduit pour l’envoi des 

livres de bibliothèques; 
▪ OMH vallée de l’énergie; nouveau service (SARL) service 

d’aide a la recherche de logement. 
 

6. Dépôt et adoption du 1er projet de règlement #2026-810 règlement relatif à 
l’occupation et à l’entretien des bâtiments ; 

 
7. Résolution; Appui municipal à la motion pour la liberté intellectuelle en 

bibliothèque publique; 
 

8. Résolution; Demande de modification du guide TECQ 2024-2028 
concernant le rechargement granulaire; 
 

9. Résolution : Nomination d’un représentant à la Régie des incendies du 
Centre Mékinac;  
 

10. Résolution : Appui au Marché Veillette-Bolduc en lien avec sa demande 
de subvention (volet 2) 
 

11. Varia; 
 

12. Tour de table; 
 

13. Questions de l’assemblée; 
 

14. Levée de la séance. 
 


